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  Lettre datée du 14 juin 2023, adressée au Secrétaire 

général et à la Présidente du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la République islamique 

d’Iran auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris en réponse à la lettre conjointe datée du 12 juin 2023, adressée à 

la Présidente du Conseil de sécurité par les représentants de l’Allemagne, de la France 

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de 

l’Organisation des Nations Unies (S/2023/428). Dans cette lettre, les représentants de 

ces pays ont une nouvelle fois tenté de manière cynique de propager des 

mésinformations sur l’Iran et ont allégué que le récent dévoilement du missile Fattah 

par l’Iran le 6 juin 2023 était incompatible avec les dispositions du paragraphe 3 de 

l’annexe B de la résolution 2231 (2015) du Conseil de sécurité. Je rejette 

catégoriquement cette affirmation infondée ainsi que les autres allégations 

mensongères proférées à l’encontre de mon pays dans la lettre susmentionnée. 

 Comme suite à nos multiples communications, notamment les lettres datées du 

7 janvier 2022 (S/2022/15), du 5 juillet 2022 (S/2022/544), du 19 octobre 2022 

(S/2022/776), du 24 octobre 2022 (S/2022/794), du 6 décembre 2022 (S/2022/915), 

du 7 décembre 2022 (S/2022/923), du 25 mai 2023 (S/2023/376) ainsi que du 5 juin 

2023 (S/2023/404), je voudrais réaffirmer une fois de plus la position de l’Iran à cet 

égard : 

 • La République islamique d’Iran a réitéré que ses programmes balistiques et 

spatiaux s’inscrivaient dans le cadre de l’exercice de ses droits légitimes et 

étaient pleinement conformes au droit international. En outre, l ’Iran a toujours 

affirmé de manière très explicite que ses programmes spatiaux et balistiques 

n’entraient pas dans le champ d’application de la résolution 2231 (2015) du 

Conseil de sécurité et de ses annexes. 

 • Les auteurs de la lettre ont une fois de plus invoqué des définitions non 

consensuelles et non universellement acceptées du Régime de contrôle de la 

technologie des missiles, qu’ils ont utilisées pour propager une désinformation 

technique et établir un faux lien entre le paragraphe 3 de l’annexe B de la 

résolution 2231 (2015) et les tirs de missiles de l’Iran. Ce raisonnement est 

fondamentalement vicié et repose uniquement sur des hypothèses erronées. En 

outre, le Régime de contrôle de la technologie des missiles est une « entente 

politique informelle » exclusive entre 35 États seulement et ses critères  

n’emportent pas d’obligation juridique, pas même pour ses membres. Par 

conséquent, toute tentative consistant à présenter ce régime comme un accord 

international fondé sur un consensus ou universellement accepté est contraire à 

l’éthique, trompeuse, suspecte et inacceptable.  
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 • La République islamique d’Iran a fermement et systématiquement désapprouvé 

les interprétations arbitraires et trompeuses que certains pays, dont les auteurs 

de la lettre, faisaient des dispositions des paragraphes 3 et 4 de l ’annexe B de la 

résolution 2231 (2015) pour promouvoir leurs propres intérêts politiques.  

 • Il est évident que, par ces allégations sans fondement, les auteurs de la lettre 

cherchent non seulement à induire délibérément en erreur la communauté 

internationale, mais également à manipuler le mandat du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies pour servir des intérêts politiques partisans. Il 

convient de noter que ces États passent sciemment sous silence le fait qu’ils ne 

respectent pas eux-mêmes la résolution 2231 (2015), malgré les demandes 

répétées qu’ils font à d’autres pour qu’ils y adhèrent. L’Iran considère ces 

accusations persistantes comme un stratagème cynique de la part des auteurs 

pour détourner l’attention du fait qu’ils ne respectent pas leurs engagements au 

titre de la résolution 2231 (2015) et du Plan d’action global commun. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 

comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent 

(Signé) Amir Saeid Iravani 
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